
 
Chapitre EMC   :  
 

La justice garantit le respect du droit. 
 
Introduction : à retenir : L’Affaire Dreyfus 1894-1906 
 
En 1894, le capitaine Alfred Dreyfus, issu de la bourgeoisie juive 
est accusé d’espionnage, arrêté et condamné par un tribunal 
militaire. Il est innocent mais l’armée ne veut pas reconnaître son 
erreur.  
L’Affaire Dreyfus entraîne une montée de l'antisémitisme, et dans 
l’opinion publique, deux camps se déchirent : les antidreyfusards 
soutiennent l’armée et les dreyfusards qui prennent la défense de 
Dreyfus au nom des droits de l’homme.  
Dans une lettre intitulée « J’accuse ! » l’écrivain Émile Zola dénonce l’injustice et la machination (= les manœuvres secrètes) 
pour sauver l’honneur de l’armée. 
La République, fortement déstabilisée par cette affaire, la surmonte finalement et en sort plus démocratique.   
Dreyfus est réhabilité en 1906. 
 
I - Qu’appelle-t-on le droit ?  
 
èLe droit est :  

- un ensemble de règles écrites  
- qui définissent les droits et les devoirs de chacun 
- et qui s’imposent à tous.  

 
èCes règles sont contraignantes c'est-à-dire qu'on  
est obligé de les respecter sous peine de sanctions. 
 
 
èLe droit autorise :  
Il garantit l’usage de nos libertés dans certaines limites.  
Le droit protège :  
Il permet à chacun de garantir la sécurité des personnes et d’éviter l’injustice. 
Le droit punit :  
Il fixe des condamnations maximales et garantit de ne pas livrer les individus à une justice arbitraire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Alfred Dreyfus en 
1894, photographie.	

 	




